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deutsch 

 AMATEUR* mit min. 55 Punkten im Schlussklassement MÜSSEN ab dem 01. Januar 2012 
in der Kategorie Elite starten. 
 

 FRAUEN ab dem erste Jahr U23** mit 80 und mehr Punkten im Jahresklassement „Frauen B“ 
MÜSSEN ab dem 01. Januar 2012 eine Frauen Elite Lizenz lösen. 
 

 Amateure* / Frauen** welche in Strassenrennen bis am 30. Juni drei Mal in die Top Fünf 
gefahren ist, kann mit einem Antrag an die Fachkommission Strasse, den Kategorienwechsel 
zur Elite beantragen. 
 

 Fahrer (nur Herren) ab 30 Jahren (Master) können jedes Jahr eine Masterlizenz lösen, 
unabhängig der Punktezahl in der vergangenen Saison. Klassiert er sich während der Saison 
drei Mal auf dem Podest (ausgenommen Schweizermeisterschaften), müssen sie in die 
Elitekategorie wechseln. 
 

 Alle Fahrer ab dem zweiten Elitejahr müssen mindestens 3 Punkte im Jahresklassement 
2011 erzielen, um 2012 in der Elitekategorie zu verbleiben. 
 

 Fahrer welche einer ausländischen nationalen Elite Mannschaft angehören, die 
Elitequalifikation nicht erreicht haben. Sind in der Schweiz nur berechtigt in der Elitekategorie 
zu starten, sofern die ganze Mannschaft gemeldet ist. Ansonsten müssen sie mit den 
Amateuren starten. 
 

 Fahrer welche während der Saison im Ausland Top Ten Räng erreichen, können diese Ende 
Jahr, falls nicht 55 Punkte erreicht wurden, mit einem Antrag zur Anrechnung an die FAKO 
Strasse ein senden. Zwingend müssen die Resultate belegt werden. 

 

*********************************** 
 
français 

 Les AMATEURS* avec un minimum de 55 points au classement final DOIVENT prendre le 
départ dans la catégorie Elite à partir du 1er Janvier 2012 
 

 Les FEMMES dès la première année dans la catégorie des moins de 23 ans** et avec 80 
points et plus au classement annuel « Femmes B » DOIVENT prendre une licence Femmes 
Elite et ce à partir du 1

er
 janvier 2012 

 

 Les Amateurs* / Femmes qui se classent à trois reprises dans le top cinq jusqu’au 30 juin, 
peuvent procéder à une demande de changement vers la catégorie Elite au travers d’une 
demande auprès de la commission technique route. 
 

 Les coureurs (seulement hommes) âgés de 30 ans et plus (Master) peuvent acquérir chaque 
année une licence Master, indépendamment du nombre de points de la saison passée. En 
cas de classement à trois reprises sur le podium au cours de la saison (championnats de 
Suisse exclus), un changement vers la catégorie Elite est obligatoire. 
 

 Tous les coureurs Elite doivent à partir de la deuxième année au sein de la catégorie Elite, 
engranger 3 points au minimum dans le classement annuel 2011 afin de se maintenir dans 
la catégorie élite en 2012 
 

 Les coureurs appartenant à une équipe nationale étrangère Elite et qui n’ont pas atteint la 
qualification Elite en Suisse doivent prendre le départ dans la catégorie Elite si eur ’équipe est 
inscrite en entier. Ils doivent sinon prendre le départ avec les amateurs. 
 

 Les coureurs qui atteignent pendant la saison à l’étranger des places dans le top ten sans 
atteindre 55 points peuvent demander leur prise en compte en fin d’année en envoyant une 
demande à la commission route. Les résultats doivent obligatoirement être justifiés. 


